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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil relatif au budget 2003 de l'entreprise des 
Transports publics genevois (TPG) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Le budget de fonctionnement et le budget des investissements de 

l'entreprise des Transports publics genevois (ci-après les TPG) pour 
l'exercice 2003 ont été adoptés par son Conseil d'administration le 16 
décembre 2002. Le Conseil d'Etat les a approuvés le 4 juin 2003, soit après 
que la Commission des finances du Grand Conseil s’est prononcée 
favorablement le 7 mai 2003 sur la demande de dépassement de crédit de 
7 000 000 F consécutive à la décision du Grand Conseil du 31 janvier 2003 
de reporter l'adaptation tarifaire du 30 mars 2003 au 1er janvier 2004.  

Le budget 2003 des TPG s'inscrit dans le cadre du contrat de prestations 
2003-2006 ratifié par le Grand Conseil le 31 janvier dernier après avoir été 
adopté par le Conseil d'Etat le 2 octobre 2002. Ledit contrat repose sur le 
plan directeur du réseau des transports publics 2003-2006 ayant été avalisé 
par le Grand Conseil le 20 septembre 2002 par voie de résolution (R 460). La 
loi 8841, adoptée en date du 31 janvier 2003, relative à la ratification du 
contrat de prestations 2003-2006 entre l'Etat de Genève et les TPG, prévoit 
en définitive une enveloppe budgétaire de 130 millions de francs pour 2003, 
auxquels s'ajoutent 5,5 millions à titre de subvention spéciale pour le 
renouvellement du matériel roulant.  
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Sur cette base et conformément à l'article 36, alinéa 2, lettre a, de la loi 
sur les TPG, le budget adopté par les TPG et approuvé par le Conseil d'Etat 
fait maintenant l’objet du présent rapport d'information au Grand Conseil. 

Le budget 2003 des TPG est un budget charnière et de transition, qui se 
situe au départ d'une progression notable sur le plan de l'offre de transports, 
avec des effets considérables consentis pour le renouvellement et le 
développement du matériel roulant et les moyens humains correspondants. Il 
reflète l'orientation prise par l'autorité d'augmenter l'offre de 20 % sur la 
durée du contrat de prestations. Le budget 2003 intègre les orientations 
comprises dans le plan financier pluriannuel (PFP) de l'entreprise de 
transports, basé sur des analyses effectuées à partir des résultats obtenus à fin 
septembre 2002. 

 
2. Budget 2003 des TPG 

Le budget de fonctionnement s'établit à 236,857 millions de francs de 
charges et 238,882 millions de produits. Il en résulte un excédent de recettes 
de 2,025 millions. Si ce résultat prévisionnel est très proche du Plan financier 
pluriannuel, qui indique un bénéfice de 1,9 million, la décomposition de ce 
résultat est en revanche différente.  

En comparant le budget 2003 aux résultats anticipés sur 2002, on constate 
une augmentation des charges d'exploitation de 7,7 %. Dans le même temps, 
les produits générés directement par la production des services enregistrent 
une croissance plus élevée que celle des charges (9,4 %), mais ne permettent 
cependant pas de financer la totalité de cette variation. Ce sont les 
subventions supplémentaires de 11,3 millions de francs qui financeront 
l'attribution des moyens additionnels dans le but d'atteindre l'objectif de 
croissance de 20 % de l'offre sur la durée du contrat de prestations 2003-
2006. 

Pour ce faire, les TPG vont procéder à d'importants investissements pour 
un montant de 92,47 millions. Ils permettront d'acquérir de nouveaux 
véhicules, de renouveler de façon beaucoup plus intense le parc roulant et de 
consacrer davantage de moyens pour la communication et la promotion des 
produits de transport.  
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En définitive, 2003 devrait s'achever avec un résultat supérieur à celui 
enregistré sur 2002, soit 2 millions de francs au lieu de 1,6 million. 

Les données principales du budget 2003 sont présentées en annexe. 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Laurent Moutinot 
 
 
 
 
 
Annexes : Budget 2003 des TPG, arrêté par le Conseil d'administration des 

TPG au 16 décembre 2003, données principales 
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